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Mairie de Fleury-sur-Orne
10 rue Serge rouzière
14123 Fleury-sur-Orne
Tél : 02.31.35.73.00
Fax : 02.31.35.73.17
Mail : mairie@fleurysurorne.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie
Lundi au Vendredi : 
8h45 - 12h00 et 13h30 - 17h30 
(Fermeture à 17h00, le vendredi)

Samedi : 
9h00 - 12h00 Permanence d’Accueil
n carte d’identité 
n distribution de sacs poubelles

Contact des élus

En cas
d’urgEncE
en dehors des heures 

d’ouverture de la Mairie

composer le
06 76 48 59 00

éDito

Madame, Monsieur,

Vous tenez entre vos mains la 50ème édition de notre journal municipal « le Fleurysien 
info ». Ce cap des cinquante numéros constitue indéniablement une étape importante 
qui nous autorise un regard en arrière, nous permet une rétrospective sur l’actualité 
et met en exergue les grands événements qui ont jalonné l’histoire de notre commune.
Cette histoire de Fleury-sur-Orne dont nous sommes si fiers devra être mise en 
lumière lorsqu’en 2017 cela fera cent ans que notre commune porte son nom (après 
une décision du Conseil Municipal du mois d’aout 1916). D’ici-là, nous aurons 
également à honorer comme il se doit nos libérateurs canadiens du régiment de 
Maisonneuve pour le 70ème anniversaire de 1944.
Forte de cette histoire, notre actualité est particulièrement riche, vigoureuse.
Celle-ci porte tout d’abord sur la réforme des rythmes scolaires que nous construisons 
pour les écoles de Fleury, dans la perspective de la rentrée de septembre 2013, avec 
les enseignants, les parents d’élèves, l’éducation nationale, les agents municipaux, les 
associations partenaires, les élus, …, dans l’intérêt premier des enfants (voir article p.11).
Il en va de même pour le centre socio-culturel dont nous achevons la création, qui 
développe ses premières activités (voir article p.11) et qui sera bientôt doté de locaux 
vastes et adaptés (situés route d’Harcourt, en face de la salle polyvalente).
Sur le plan économique, conscients de la nécessité d’être proactifs et créateurs 
d’emplois, nous voyons enfin se concrétiser l’ouverture du magasin Castorama pour 
laquelle nous avons beaucoup œuvré.
Le développement des ressources, les actions de solidarité, la rigueur de gestion, le 
développement de services pertinents pour les Fleurysiens, s’illustrent dans la qualité 
de notre budget communal (lire p.4-5).
Beaucoup reste à faire, bien évidemment, mais nous avançons tous ensemble pour 
Fleury sur Orne. C’est ce que je vous propose d’illustrer en signant la pétition 
municipale pour aider vos élus et montrer votre intérêt à obtenir de la Poste qu’un 
distributeur automatique de billets (DAB), accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, 
soit installé sur la Place Jean JAURèS.
Votre avis nous est particulièrement utile, important. Vous trouverez (p.15) un 
support pour vous exprimer ; tout autant lorsque vous nous alertez sur quelque chose 
qui dysfonctionne ou qui pourrait être amélioré que lorsque vous nous indiquez que 
sur telle action ou sur tel sujet, vous êtes satisfaits.
Le 31 mai, je vous souhaite une belle fête des voisins et d’ici-là, je vous invite à une 
bonne lecture de ce 50ème « le Fleurysien info ».

 Votre Maire,

Marc LECERF, Maire de Fleury-sur-Orne
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en imAge...
Forum enfance-Jeunesse - 22 et 23 mars

retraités et médaillés - 15 mars

20 ans amicale rétromobile - 7 avril
une naissance, un arbre - 30 mars

chasse aux oeufs - 30 mars

repas du Jumelage ouonck/Diéba - 29 mars

Loto de l’Amicale du personnel communal - 13 avril

exposition « Le parcours de l’énergie » - 15 au 23 avril

célébration de la victoire de romain mary 
en Full contact  - 15 mars

exposition « La guerre d’Algérie » - 15 au 20 mars

Le Fleurysien - mai 2013 n°50 Du BreF
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 l’essentiel Du 

BuDget 2013
Dépenses réeLLes D’investissement - 2 697 584 €

recettes réeLLes D’investissement - 1 727 312 €

94.57 %

5.43 %

Acquisitions, travaux, voirie - 2 550 984 €
Comme par exemple :
- rénovation des voiries rue Gabriel Peri, Pierre 
Curie et Lucien Sampaix ;
- projet d’acquisition d’une maison route 
d’Harcourt pour le centre socio culturel ;
- acquisition de terrains notamment pour le 
futur cimetière à proximité de la vieille église ;
- arrêt de bus au niveau des Terrasses de Fleury ;
- étude pour la restructuration et 
l’agrandissement de la mairie ;
- achèvement des travaux de voirie, secteur de 
la vieille église ;
- renouvellement du matériel informatique à 
l’école primaire ;
- matériel pour les activités sportives et 
culturelles.

Remboursement de la dette - 146 600 €

54.25 %
34.24 %

Autofinancement - 937 000 €

Emprunt - 591 469 €

Dotations - 158 000 € Subventions - 40 843 €

9.15 %

2.36 %

Ces dernières années 
et cette année encore, 
la commune a fait un 
effort important pour 
une remise à niveau 
de ses voiries. Elle 
a également engagé 
des études pour la 
restructuration du 
plateau socio-éducatif  
(écoles, centre de 
loisirs, bibliothèque, 
projet jeunes...).

notre commune est 
peu endettée : 208 € 
par habitants, la 
moyenne au niveau 
du département est 
de 781 € par habitant.

www.fleurysurorne.fr4
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C’est la note décernée récemment à la 
commune en matière de gestion.

Le saviez-vous ?



Dépenses réeLLes De Fonctionnement - 5 085 458 €

dont 29 000 € budget transport

Remboursement de la dette

Charges de personnel - 1 889 000 €
La commune assure en régie de 
nombreux services comme le 
restaurant scolaire, le ramassage 
scolaire, les garderies périscolaires, 
l’école de musique, la bibliothèque et 
le service technique prend en charge 
tous les espaces verts et la plupart 
des travaux d’entretien des bâtiments 
communaux.

Charges exceptionnelles - 43 000 € 

Charges financières - 29 550 €

Soutien important pour les écoles, les espaces verts de 
la commune, l’entretien des bâtiments communaux et 
des repas de qualité au restaurant scolaire.
ou par exemple :
- prise en compte de la réforme des rythmes scolaires 
dès la prochaine rentrée ;
- exposition et mise en écriture de témoignages sur 
l’histoire de Fleury ;

Charges à caractère général - 1 403 708 €

l 225 000 € - CCAS 
(dont création du Centre Socio-culturel)
l 287 000 € - Associations, dont :
- aides pour le centre d’animation, 
le Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) ; 
- soutien à deux emplois tremplins 
(UFAC et JSF).

Aide sociale et
subventions associations - 512 000 €

l 95 200 € - éclairage public, maintenance, 
signalisation et feux tricolores ;
l 176 000 € - Effacement de réseaux.

Contribution au Syndicat Départemental 
d’énergies du Calvados (SDEC) - 271 200 €

37.15 %

27.60 %

10.07 %

5.33 %

0.85 %

0.58 %

Le développement de notre commune avec de 
nouveaux logements et activités économiques 
permet d’améliorer nos ressources fiscales et ainsi de 
compenser la diminution des dotations de l’Etat, sans 
augmenter la fiscalité tout en maintenant la qualité des 
services communaux.
Les charges de fonctionnement représentent 755 € par 
habitant, la moyenne du département des communes 
de même strate étant de 965 € par habitants (2011).

recettes réeLLes De Fonctionnement - 5 255 758 €

49.83 %

22.40 %

20.32 %

Impôts et taxes - 2 619 200 €

Dotations de l’état - 1 177 200 €

Excédent reporté - 1 068 158 €

Produits des services, 
du domaine et ventes diverses - 248 500 € Dotations de Caen la Mer - 142 700 €

4.73 % 2.72 %Participation des parents aux services 
périscolaires utilisés par leurs enfants : 
restaurant scolaire, garderie, transport scolaire 
et école de musique.

Les dotations de l’état sont 
calculées d’après les résultats du 
recensement de l’InSEE.

Les dotations de Caen la Mer représente la 
redistribution des richesses entre les communes.

Depuis de nombreuses 
années, la commune 
n’augmente pas les taux 
d’imposition et maintient 
toujours les différents 
abattements accordés aux 
familles.
Les impôts locaux 
représentent 462 € par 
habitant, la moyenne du 
département étant de 520 €.

18.43 %

Virement à la section d’Investissement 
(autofinancement) - 937 000 €

www.fleurysurorne.fr 5
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Décès De mArceL Joret

le nom

Notre ami Marcel Joret est 
décédé à Bayeux le 14 mars 
dernier. En cet instant nos 
pensées vont à sa famille et à 
ses proches. nous avons été  
nombreux fleurysiens ou non à 
lui rendre hommage. 

né le 29 mai 1929, à Lithaire 
(Manche), Marcel Joret a 

participé activement à la vie fleurysienne. Il a été 
président de l’association des Opérés du Cœur et 
Malades Cardiaques, président du Comité des Fêtes et 
président  des Jardins Familiaux pendant de très longues 
années. Il était bénévole infatigable, toujours attaché 
à fédérer les énergies pour faire aboutir les projets, 
toujours dans la bonne humeur. De 1995 à 2008, Marcel 
Joret aura été un élu municipal investi et déterminé à 
faire aboutir les causes qu’il défendait, notamment en 
matière d’environnement et de cadre de vie.

Il nous laissera le souvenir et l’exemple d’un amoureux 
de Fleury-sur-Orne, dynamique et courageux, ouvert 
aux autres.

La commune 
s’appelait 
Alemannia 
puis Allemagne 
en raison de la 
garnison d’Alamans 
préposée à l’époque du 
Bas-Empire entre le II et le IV siècle par l’administration 
romaine à la garde du gué qui franchissait l’Orne. A l’origine, 
il y a deux bourgs, deux paroisses : Basse-Allemagne, avec son 
église construite à flanc de coteau à proximité de l’ancienne 
route d’Angers et du bac d’Athis ; et Haute-Allemagne 
autour de l’église Saint-Martin. 
Aujourd’hui la rue de Basse Allemagne descend de la route 
d’Harcourt vers l’ancien bourg de Basse Allemagne, et c’est 
naturellement qu’elle a pris ce nom.

L’épisoDe neigeux

JAcques FonnArD
porte-Drapeau

La commune a connu en début d’année un 
épisode neigeux des plus exceptionnels. Marc 
LECERF (Maire) et le Conseil Municipal 
tiennent à saluer l’engagement et le travail des 
services. Dans de telles urgences, il est toujours 
difficile de déterminer des priorités. Il faut faire 
preuve de sang froid, d’efficacité et de solidarité. 
Ils ont su être à la hauteur de l’événement en 
répondant de façon coordonnée et efficace. 
Grâce à leur disponibilité et leur dévouement, 
malgré les difficultés et la fatigue, ils ont 
assuré le secours aux personnes et offert des 
conditions de circulation les plus acceptables 
possibles sur la commune. 

Nicolas LIOT
Maire-Adjoint à la Communication

Monsieur Jacques FONNARD, porte-drapeau, 
présente le nouveau drapeau des Français Libres 
du Calvados, à Fleury-sur-Orne.

12 tonnes
C’est la quantité de sel répendu sur 
la commune à l’occasion de l’épisode 
neigeux du mois de mars.

Le saviez-vous ?
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Dossier spécial 50ème numéro

Le FLeurysien
DAns L’Histoire
Le bulletin municipal a pris plusieurs 
formes au cours de son histoire. Dans 
les archives de la mairie le numéro le 
plus ancien date de juin 1978. 
A l’époque, le bulletin biannuel 
s’appelle « vivre à Fleury-sur –Orne », 
les articles décrivent la nécessité d’un 
centre de loisirs, les bons résultats des 
sportifs fleurysiens mais aussi la classe 
de neige et les activités du « bureau 
d’aide sociale ».

A partir de 1981, le nom change. Le 
« Fleury-sur-Orne » est maintenant 
annuel. C’est une présentation de 
la commune, de ses services, l’état 
civil,  des extraits de compte rendu de 
Conseil Municipal, en bref, l’année qui 
vient de s’écouler.

Le premier « Fleurysien Info » parait en 
1994. On y trouve en outre des articles 
sur le lotissement du Boispréau, le 
personnel communal, les associations, 
le Défi Rock 94 et bien sur le 50ème 
anniversaire du Débarquement.

Depuis, le nom est inchangé mais le 
bulletin continue d’évoluer, 2, 3, 4 
numéros par an, le nombre de pages, 
la couleur, la charte graphique… 
et depuis 2009, téléchargeable 
directement sur le site 
www.fleurysurorne.fr.

Voici notre numéro 50…

Juillet 2003
2ème éDition 
Du FoLkLoFLeury
Le festival de 
Folklore International 
« Folklofleury » fêtait 
l’arrivée de l’été.

23 août 1916, notre 
commune « Allemagne » 
devenait par une décision 
de son Conseil Municipal 
Fleury-sur-Orne.

Novembre 2006
90ème AnniversAire 
Du cHAngement 
De pAtronyme De 
notre commune

QuelQues 
grAnDs titres Février 1986

une Journée 
D’écoLe
Album photo d’une 
journée scolaire.

Juin 2012
LA venue De nos 
Amis ALLemAnDs De 
wALDBütteLBrunn
Durant le week-end de 
l’Ascension, l’AJFW leur avait 
préparé un programme de 
visites et festivités.

www.fleurysurorne.fr8
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Février 1994
Lotissement Du 
BoispréAu
Après les débuts 
difficiles, les travaux du 
lotissement du Boispréau 
se poursuivent suivant le 
planning prévu.

Juin 1978
cLAsse De neige
Chaque année depuis 
1967, des élèves des 
écoles de Fleury ont pu 
bénéficier d’un séjour 
en classe de neige à 
Termignon, en Savoie.

Octobre 2011
Activités et 
AssociAtions
Dossier spécial avec 
les coordonnées des 
activités et associations 
de Fleury-sur-Orne.

Octobre 2007
inAugurAtion De 
LA DécHèterie à 
FLeury-sur-orne
Inauguration 
de la déchèterie 
d’agglomération, le lundi 
17 septembre 2007.

Juin 2011
un DésAmorçAge 
réussi
Dimanche 17 avril 
2011, les démineurs 
intervenaient sur 
la bombe anglaise 
découverte chez un 
particulier.

Octobre 2009
une DéLégAtion De 
ouonck à FLeury
Pour fêter les 10 ans du 
jumelage avec le Sénégal, 
quatre personnes de la 
communauté de Ouonck sont 
venues à Fleury-sur-Orne.

Septembre 1999
Le prix De L’eAu
Une organisation complexe 
des services d’eau et 
d’assainissement explique les 
disparités de prix.

9www.fleurysurorne.fr



VouS participez à la fête deS VoiSinS ? 
alorS Venez VouS faire connaître en mairie ! 

(lotS ditriBuéS danS la limite deS StockS diSponiBleS)
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Le Fleurysien - mai 2013 n°50 AFFAires scoLAires et sociALes

rytHmes scoLAires

protection 
mAterneLLe 
et inFAntiLe

Le centre socio-cuLtureL s’étoFFe

Des consultations du nourrisson et du 
jeune enfant ont lieu deux fois par mois sur 
rendez-vous (le jeudi après-midi) à l’antenne 
PMI de Fleury-sur-Orne, 17 bis rue Pasteur.
Une puéricultrice et un médecin de PMI 
assurent ces consultations.
En dehors des temps de consultations, des 
visites à domicile sont possibles.
Pour la prise de rendez-vous et pour tous 
renseignements, contacter :

Centre médico-social
12 boulevard Yitzhak Rabin, 14123 Ifs

Tél : 02.31.35.21.20

La réforme des rythmes scolaires a été 
engagée autour de l’idée que l’organisation 
scolaire de notre pays n’est pas des plus 
propices aux apprentissages des enfants 
(journées trop longues, année trop courte, ...).
C’est pourquoi, il a été proposé à l’ensemble 
des parties prenantes de l’éducation de 
réfléchir et de définir au niveau de chaque 
commune, son organisation spécifique.
A Fleury-sur-Orne, un travail particulièrement 
important de concertation et d’échange a 
été accompli, réunissant les enseignants, les 
parents d’élèves, les associations partenaires, 
les collaborateurs municipaux, l’éducation 
nationale, les élus, …
Au terme de cette procédure, le Directeur 
Académique des Services de l’éducation 
nationale (DASEn) a validé la nouvelle 
organisation de la semaine d’école à Fleury-
sur-Orne, pour la rentrée 2013. Celle-ci 
s’appuie sur l’introduction d’une neuvième 
demi-journée d’école, le mercredi matin. 
Ainsi la semaine comptera-t-elle cinq 
matinées de classe du lundi au vendredi, 

de 8h30 à 11h30 à l’école élémentaire et de 
8h40 à 11h40 à l’école maternelle. 
La cantine fonctionnera du lundi au vendredi. 
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis, les 
ateliers du midi seront développés et des 
temps d’activités périscolaires seront encadrés 
par des intervenants qualifiés de 13h30 à 
14h15 (13h40 à 14h25 pour les enfants de la 
maternelle qui ne font pas la sieste).
De 14h15 à 16h30 (ou 14h25 à 16h40), 
les enfants retourneront en classe avec les 
enseignants.
La garderie sera proposée avant la classe à 
partir de 7h30 et après la classe jusqu’à 18h30. 
L’ensemble de ce dispositif  permettra 
d’élaborer le projet éducatif  territorial 
(PEdT) qui engagera l’ensemble des parties 
prenantes.
notre travail se prolongera dans les semaines 
qui viennent pour élaborer le calendrier des 
activités qui vous sera présenté dans le détail 
avant la fin de la présente année scolaire.

Marc LECERF
Maire

Après l’arrivée de son directeur, la ville de Fleury-
sur-Orne a recruté tout dernièrement un agent de 
développement social local, Mme Tiphaine DAUGUET. 
Un agent d’accueil est en cours de recrutement.
Leur mission : mettre en musique le projet de 
Centre Socio-Culturel signé en 2012 avec la C.A.F. du 
Calvados.
Quel est l’objectif  principal du projet ?  Répondre 
aux besoins et aux sollicitations des habitants de 
Fleury-sur-Orne  tout en s’attaquant aux difficultés du 
territoire.
Quatre thématiques sont à l’honneur et pour 
chacune, un axe de travail et des actions :
 - l’Enfance et la Jeunesse avec
 pour orientation, faciliter l’intégration
 socioprofessionnelle du public jeune par
 l’école et la prise de responsabilité ;
 - La parentalité  avec pour axe de travail
 l’accompagnement des parents ;
 - Le lien et la citoyenneté avec pour axe
 créer du lien entre habitants ;
 - Solidarité, prévention et mobilité et pour
 axe de travail rendre plus autonome et donc
 plus citoyens les habitants de Fleury-sur-Orne.
Les thématiques et les orientations étant clairement 
définies, l’étape suivante aujourd’hui est de faire 
connaître le Centre socio-culturel, en présentant 
l’équipe, expliquer la démarche qui fonde son action et 
recueillir les attentes des habitants et des partenaires.

C’est la raison pour laquelle quatre réunions publiques 
ont été organisées à la salle PASTEUR, au collège 
Marcel PAGNOL, à l’Espace ORESME et à la 
Résidence « les Pensées », au cours du dernier mois.

L’information, en effet, est l’étape préalable et 
primordiale pour planter le décor. Elle s’accompagne, 
bien entendu, d’actions : la participation au forum 
Enfance Jeunesse avec la création d’une fresque, la 
présentation de l’exposition du S.D.E.C. du 15 au 25 
avril, le projet de photo mosaïque, l’appel à projet 
pour donner un nom au Centre socio culturel  (voir 
encart ci-dessous) et pour cet été la création d’une 
programmation estivale avec les habitants.

Philippe AMOURETTE
Directeur du Centre Socio-Culturel

Comme chaque année le 
Conseil général propose 
de financer une partie des 
séjours pendant la période 
estivale.

Pour pouvoir y prétendre le 
quotient familial doit être 
inférieur ou égal à 458 € par 
mois et par personne.

Le calcul est simple :
Il faut rapporter le montant  
annuel des revenus 
imposables à l’année ce 
qui donne les ressources 
mensuelles que l’on divise 
par le nombre de part ce qui 
donne le quotient familial.

Ces bourses sont 
réservées exclusivement 
aux familles du Calvados, 
pour les jeunes de moins 
de 18 ans envoyés en 
centre de vacances en 
juillet et août  ( les stages 
sportifs agrées par la 
Direction Départementale 
de la Jeunesse et des sports  
sont acceptés), et le montant 
du séjour vacance doit être 
supérieur à 46 €.

Pour pouvoir profiter de ce 
dispositif, les dossiers seront à 
retirer au Centre Communal 
d’Action Sociale de la Ville de 
Fleury sur Orne avant le  20 
mai (en sachant que ce dossier 
doit parvenir au Conseil général 
avant le 1er juin).

Bourses 
pour les centres De Vacances

Le centre socioculturel n’a pas de nom. C’est à vous de nous 

faire des propositions que nous recueillerons. Une liste sera 

établie et publiée afin que chaque Fleurysien puisse choisir et 

voter. Le nom qui comptabilisera le plus de voix sera choisi.

nom ......................................... Prénom.....................................

Adresse ..................................................................................
......

Tel ............................................. Mail ...........................................

Proposition de nom pour le centre socioculturel :

...................................................................................
....................

Déposer ce coupon en mairie avant le 28 juin.

"

7h30 Garderie 7h30

8h40 Classe 8h30

11h40 Cantine + 
Ateliers (ou sieste) 11h30

13h40 Temps d’activités 
périscolaires 13h30

14h25 Classe 14h15

16h40
|

18h30
Garderie

16h30
 |

18h30
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en Finir Avec 
Les pesticiDes
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Comment se taire sur l’utilisation 
intensive et sans précaution depuis 
des décennies des pesticides qui 
provoquent des dangers sanitaires 
et environnementaux pour 
les agriculteurs et les riverains 
des cultures, ainsi que pour les 
utilisateurs de ces produits.
Cela fait bien longtemps que 
des chercheurs alertent sur les 
dangers potentiels multiples des 
pesticides considérés comme des 
perturbateurs endocriniens. Pour 
eux, l’augmentation observée du 
nombre de maladies métaboliques, 
de maladies chroniques, du 
cancer…et des maladies de la 
reproduction humaine, ne peut être 
due au hasard. 
Par exemple, l’étude faite par 
l’équipe scientifique du Pr 
SERALINI (présentée par M. 
Defarge le 2 avril dernier à la 
suite de la projection du film « les 
moissons du futur » à la salle 
nicolas Oresme) a démontré la 
dangerosité des OGM et du 
Roundup.
Or, personne ne le conteste, 
l’imprégnation de la population 
est générale : les pesticides 
ont largement contaminé 
l’environnement, aussi bien les eaux 
de surface que les eaux de pluie, 
ainsi que les sols et nos organismes.
Un collectif  de 85 médecins du 
Limousin s’est déclaré solidaire 
de toutes les initiatives qui 
permettront une transition vers une 
diminution progressive puis une 
suppression totale de l’utilisation 
des pesticides.
A l’image de leur engagement en 
faveur de la dimension sanitaire 
du débat, il est également 
important de rappeler la dimension 
environnementale incontournable. 
Un premier constat s’impose : 
la France est le 1er utilisateur 
en Europe  et le 3ème au niveau 
mondial.

En 2009, le Grenelle de 
l’environnement avait préconisé de 
baisser les ventes de pesticides de 
moitié d’ici 2018.
En réalité, loin de baisser, les ventes 
d’herbicides ont augmenté entre 
2008 et 2010 de 2,5%.

la santé Va-t-elle 
DeVenir une priorité ?
En effet, nous devons prendre au 
sérieux les diverses alertes : un 
million d’empoisonnements par 
les pesticides, 220000 décès étaient 
déjà répertoriés chaque année par 
l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) dans le monde en 1989. 
Les professionnels et le public 
(conscient des dangers) se sont appuyés 
sur les publications des scientifiques qui 
attestent de la dangerosité des pesticides 
et ont alertés les pouvoirs publics.
Après 6 mois d’enquête, une mission 
sénatoriale a constaté l’insuffisance du 
plan Ecophyto (Grenelle 2009). Pour 
y faire suite, un rapport a été adopté à 
l’unanimité des groupes politiques au 
Sénat portant sur 5 constats :
 - Les dangers et risques des   
 pesticides sont sous évalués ;
 - La nécessité d’améliorer la 
 procédure d’autorisation de mise sur 
 le marché des pesticides(AMM) ;
 - L’absence de protection contre les
 pesticides à la hauteur des dangers et
 des risques ;
 -La nécessité de mieux cerner les
 limites des modèles et des pratiques
 industriels, commerciaux et agricoles ;
 -Revoir le plan Ecophyto 2018 
 conçu à la suite du Grenelle de 
 l’environnement en 2008.
Des collectivités territoriales se sont 
engagées dans une charte à une réduction 
totale des pesticides en trois ans.
Et chaque citoyen jardinier peut et doit 
participer à cette démarche.
L’utilisation des produits chimiques : 
pesticides, herbicides sont dangereux 
pour nos rivières et pour nous ! 
Il faut réduire l’utilisation de ces 
produits phytosanitaires à tous 
les niveaux ! Les agriculteurs sont 
désormais engagés dans des démarches 
plus respectueuses de l’environnement. 
Il est maintenant urgent que les 
collectivités et les particuliers agissent !

cessons de tuer la terre 
pour nourrir l’Homme !

Maurice MAUGER
Conseiller Municipal

notre commune est 
en mArcHe vers une 
gestion pLus DurABLe 
De L’environnement : 
accompagnez-nouS !
notre commune a signé 
l’engagement de la charte FREDON 
et sera évaluée avant septembre 
pour obtenir un label de niveau 1. 
La FREDON est la structure 
qui accompagne maintenant les 
services techniques afin de réduire 
de façon raisonnée l’utilisation de 
ces produits dès 2013 et de mettre 
en place des alternatives dans le but 
de cesser de les utiliser d’ici à 2015. 
Cela veut dire une meilleure gestion 
et application de ces produits, mais 
cela se traduit inévitablement par 
des herbes dites « mauvaises » qui 
risquent de se développer, de vous 
faire réagir ? …
Dans les massifs, le personnel 
technique sera attentif  pour 
intervenir ainsi que sur certains 
espaces publics (priorité aux 
cimetières). Par contre, vous 
pouvez, vous aussi, participer 
à la réussite de cette charte ! 
Comment ? En bordure de votre 
habitation et sur les trottoirs 
devant chez vous : n’hésitez pas 
à arracher les jeunes pousses … 
même chose dans votre jardin  
car il faut évitez les désherbants ! 
La projection du film « les 
moissons du futur » proposée par 
l’AMAP pendant la semaine du 
développement durable a permis 
d’engager un débat constructif  
sur ce sujet. Nous sommes prêts 
à renouveler ces échanges et la 
FREDON nous accompagne 
dans cette démarche ...
www.fredon-bassenormandie.fr

Lydie PRIEUR
Maire-Adjointe au Développement Durable

v
iL

Le
  

s
o

Li
D

A
ir

e
F

L
e

u
r

y
-

s
u

r
-

o
r

n
e



13

territo
ire D

e pro
Jets

F
L

e
u

r
y

-
s

u
r

-
o

r
n

e

notre cADre De vie 
souFFre D’inciviLités… 

Le Fleurysien - mai 2013 n°50 cADre De vie

www.fleurysurorne.fr

Des papiers, des canettes abandonnées sur la voie publique … 
Des chiens ou des maîtres mal éduqués …
Des vols de plantation dans les massifs communaux …
Du vandalisme sur des aménagements réalisés dans 
notre commune …
Des comportements mettant à mal les relations 
de bons voisinage ... 
Trop fréquemment, les élus doivent intervenir et 
le personnel technique prend beaucoup de temps 
à remettre en état les espaces malmenés par ces incivilités : 
c’est coûteux en temps, en matériel !

réagissons 
collectiVement !
notre commune est belle et accueillante : maintenons ensemble 
un cadre de vie agréable …
Vous avez repéré un endroit où une poubelle, une réparation, un 
panneau éducatif  est nécessaire.
Vous avez des suggestions : n’hésitez pas à contacter la 
commission  « Environnement, cadre de vie et gestion durable ».

Lydie PRIEUR
Maire-Adjointe au Développement Durable

annonce

JArDins FAmiLiAux

Il vous est possible d’acquérir une 
parcelle de terrain d’environ 200m², 
pour la culture d’un potager qui vous 
permettra de combler votre famille en 
légumes et fruits frais, toute l’année. Il y 
a rien de tel que de savoir ce que contient 
son assiette. Pour cela, envoyez votre 
demande écrite à :

Association des 
Jardins Familiaux

Mairie
10 rue, Serge Rouzière
14123 Fleury-sur-Orne
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3 cHAmpions 
FLeurysiens
en Boxe AngLAise

stAge De FootBALL
penDant les Vacances

Dans le dernier Fleurysien Info, nous vous 
annoncions Romain Mary, champion d’Europe 
de Full contact, Marianne Levadé, championne 
de France de tir à l’arc fédéral et Alexandre 
Dézier, champion junior de Basse-normandie 
et vice champion de France handisport de 
poids en salle.

Aujourd’hui, 
nous avons le plaisir 
de vous annoncer 
Vincent Tellier, champion de Normandie 
Espoirs et François Pichereau, champion de la 
coupe de normandie Elites. Les deux boxeurs 
évoluant dans le club de boxe anglaise fleurysien.
Enfin, ajoutons Alizée Le Mouton, championne 
de France de boxe universitaire. Elle a intégré 
le club de boxe fleurysien depuis septembre et 
s’entraine aussi avec Thierry Bertrand.

Franck SAVARY
Conseiller Municipal délégué au Sport

La section Football de la  Jeunesse Sportive  Fleurysienne  
(JSF) a réuni 40 enfants durant le stage organisé pendant 
les vacances scolaires du 22 avril au 03 mai.

Votre enfant a entre 6 et 15 ans ? Qu’il soit licencié ou 
non-licencié, il pourra participer aux stages d’été 
organisés par la JSF Foot. Ces stages se dérouleront 
au cours du mois de Juillet. 
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter :

M. Dugouchet Dimitri au 06.31.75.61.34 
ou M. Dugouchet Dominique au 06.18.49.35.80

Franck SAVARY
Conseiller Municipal délégué au Sport

sport / Loisirs / cuLture

Bip motus

Samedi 1er Juin à 17h
Ile enchantée (école primaire si pluie) 

à Fleury-sur-Orne

Laissez-vous embarquer par la BIP dans l’univers poétique 
et mouvant des textes publiés aux éditions Motus. Cette 
maison d’édition, installée dans la Manche, aime surprendre 
et sortir des sentiers battus.
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Source : Plaquette BDP « Ma parole - Festival de contes du Calvados - 24 mai au 8 juin 2013 » 



TrOPHéE dEs sPOrTs 2012

territo
ire D

e pro
Jets

F
L

e
u

r
y

-
s

u
r

-
o

r
n

e

BiBliothèQue municipale pauline rolanD
rencontre LittérAire Avec mortAzA JAmi
organisée par la bibliothèque et animée par Emmanuel Thiebot, historien au Mémorial de Caen.

Le Fleurysien - mai 2013 n°50 sport / Loisirs / cuLture

Le vendredi 24 mai, la commune de Fleury-sur-Orne a invité 
les Fleurysiens à cette rencontre littéraire qui s’inscrit dans une 
programmation culturelle d’envergure régionale.
Dans le le cadre du Festival « Passage de témoins », la bibliothèque 
reçoit Mortaza Jami, auteur de Je savais qu’en Europe on ne tire 
pas sur les gens. Itinéraire d’un réfugié afghan.

Dans ce récit, Mortaza Jami raconte son itinéraire de réfugié afghan.
Fils d’un riche commerçant et opposant au régime communiste, 
Mortaza Jami, né en 1984 à Kaboul, a passé son enfance 
entre l’Iran et l’Afghanistan. A 23 ans, il crée une entreprise 
commerciale, basée sur l’internet mais qui, échappant à tout 
contrôle gouvernementale, crée des jalousies. Prétextant la 
vente sur son site d’objets liés au christianisme, en 2009, il est 
victime, par les mollahs, d’une fatwa et d’un mandat d’arrêt qui 
le contraignent à fuir son pays.
Commence alors une longue errance à travers les montagnes du 
Kurdistan, la Turquie, la mer Egée, l’Adriatique, les Alpes, en 
camion, en bateau, à pied ou en train, qui le conduira en France, où 
il obtient le statut de réfugié en 2012. Il travaille aujourd’hui comme 
interprète pour l’association qui l’a accueilli lors de son arrivée.

Ce témoignage est le récit de cette épreuve initiatique, formidable 
défi personnel teinté d’émerveillement ou de stupeur devant les 
réalités d’une société d’accueil dont la langue, les mœurs, les 
coutumes et les codes, qu’il s’approprie peu à peu, sont, pour lui, 
d’une totale étrangeté.

Revue de pResse :
« MoRtaza JaMi a publié son livRe sans penseR à autRe chose 
qu’à téMoigneR. dans le tRain qui le conduisait à paRis, il a 
noté ceci «  J’obseRvais les passageRs en tRain de liRe. Je Me 
disais que les FRançais pRoFitaient de chaque instant pouR 
appRendRe et que c’était pouR cette Raison que la FRance 
était un pays tRès développé ». cette siMple phRase MéRite 
qu’on pRononce ici un éloge littéRaiRe de MoRtaza JaMi. »

EtiEnnE dE MontEly, lE figaro littérairE.

A l’issue de la rencontre, une 
vente-dédicace de son livre 
Je savais qu’en Europe on ne 
tire pas sur les gens. Itinéraire 
d’un réfugié afghan (éditions 
Vendémiaire, 2012) sera 
organisée. 

Le livre est également disponible en deux 
exemplaires à la bibliothèque, n’hésitez pas à 
l’emprunter dès à présent.

"

Pétition municiPale Pour l’installation 
d’UN dISTRIbUTEUR AUTOMATIQUE dE 

billets sur la Place Jean Jaurès

Je signe la Pétition municipale de soutien à la présence de La Poste à 
Fleury-sur-Orne, au renforcement de sa mission de service public.

Je demande l’installation d’un distributeur automatique de billets 
(DAB), accessible 7 jours/7 et 24 heures/24, place Jean JAURèS, à 
l’extérieur du bureau de Poste de Fleury-sur-Orne.
Je soutiens toutes les initiatives qui pourraient être prises dans ce sens.

nom : .............................................................................................Prénom : .....................................................................

Adresse :  .......................................................................................Commune :  ...............................................................

E-Mail :  .........................................................................................

à déposer à la Mairie de Fleury-sur-Orne, 10 rue Serge Rouzière.



www.fleurysurorne.fr

v
iL

Le
  

s
o

Li
D

A
ir

e
F

L
e

u
r

y
-

s
u

r
-

o
r

n
e

16

1

2

3

5

EXPrimeZ-Vous
Cet emplacement vous est réservé, nous attendons vos idées, suggestions, critiques, sur tous les problèmes locaux.

A retourner à la Mairie de Fleury-sur-Orne - Service Communication, 10 rue Serge Rouzière 14123 Fleury-sur-Orne.

.........................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

renDez-vous cuLtureLs
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Vendredi 31 mai - 20h30 - Espace n. Oresme
Tarifs :  Gratuit -12 ans / 3 € / 6 €  
 ou Pass Festival « L’Île en Reggae » à 15 €.
l’uFAC présente, 
en ouverture de la 4ème édition de « l’Île en Reggae » proposé par uNITY :
KhALIFA
Khalifa, chanteur Caennais,  crée en 2002 le Positive Radical Sound avec 
lequel il se produit sur les scènes françaises et étrangères.
Son travail le conduit quelques années plus tard sur la route de Kingston 
où il rencontre Sly & Robbie qui lui composent de nouveaux morceaux lors 
d’une longue session studio.
Ses textes sont à l’image de son engagement citoyen : concerné par ceux 
qui souffrent, Khalifa envisage le reggae comme un cadeau, inspiré par son 
regard sur la société.

Khalifa (Chant) - Arno GIlBERTON (Basse) - Jean-luc «Nesta» MONDélICE (Batterie) 
Maël DANION (Claviers) - Eddy lEClERC (Guitare) - Gilles lE COSSEC (Trombone) 
Thomas MARIE (Trompette) - ludovic GERMAIN (Saxophone).

Samedi 1er mai - 18h30 à 4h - Espace n. Oresme
Tarifs :  12 € / Gratuit -12 ans  
 ou Pass Khalifa + L’Île en Reggae à 15 €.

l’Association uNITY présente
L’ÎLE EN REGGAE - 4ème édition
Concerts : Daboumankan et Colocks
Sound System : Smodem et Original Faya Crew
Nombre limité de place - Stands et restauration sur place

Samedi 1er juin - 10h - Île Enchantée - Gratuit

17h : spectacle de la BIP
Journée Parents enfants 
dU CENTRE d’ANIMATION 
« TROC TES JOUETS »

Samedi 15 juin - 20h30 - Espace n. Oresme
Gratuit
l’uFAC présente, 
le sPectacle de 
des ateliers chorégraPhiques
Spectacle de fin d’année des ateliers chorégraphiques de l’UFAC et du 
Centre d’Animation de la Prairie. Les élèves vous invitent à découvrir leur 
spectacle. Entre mime et danse, venez visitez l’univers poétique et tendre des 
soixante danseurs, enfants et adultes.

Mise en scène : Amélie BOBlIN et David lOuAZEl, chorégraphes de la Compagnie du lit qui grince.

Tout l’été, un soir par semaine, venez assister, 
gratuitement, aux spectacles et animations (musique, 
peinture, théâtre de rue...) proposés à l’occasion des 
soirs d’été
Programme détaillé ultérieurement.

Samedi 13 juillet
RETRAITE AUx FLAMbEAUx 
feu d’artifice et soirée dansante
Programme détaillé ultérieurement.

Dimanche 14 juillet - 11h
cérémonie commémoratiVe
Rassemblement à 11h sur la place Jean Jaurès.

Samedi 31 août - 10h30 à 17h - Gymnase
Gratuit

FêTE dES ASSOCIATIONS
Animations - Spectacles - Restauration - Balade
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